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	Projet de résolution [COVID-19]
Utilisation des télécommunications/technologies de l'information et 
de la communication dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 
et pour les activités de rétablissement



J'ai l'honneur de transmettre aux États Membres du Conseil une contribution reçue de la Fédération de Russie.
	Houlin ZHAO
	Secrétaire général


Fédération de Russie
Projet de résolution [COVID-19]
Utilisation des télécommunications/technologies de l'information et 
de la communication dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 
et pour les activités de rétablissement
	Résumé
On trouvera dans le présent document un projet de Résolution [COVID-19] intitulé "Utilisation des télécommunications/technologies de l'information et de la communication dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 et pour les activités de rétablissement".
Suite à donner
Le Conseil est prié d'examiner le présent document et d'approuver le projet de Résolution [COVID‑19] intitulé "Utilisation des télécommunications/technologies de l'information et de la communication dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 et pour les activités de rétablissement".






Résolution [COVID-19]
Utilisation des télécommunications/technologies de l'information et 
de la communication dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 
et pour les activités de rétablissement
Le Conseil,
rappelant
a)	l'article 40 de la Constitution de l'UIT, sur la priorité des télécommunications relatives à la sécurité de la vie humaine;
b)	le Chapitre VII du Règlement des radiocommunications, sur les communications de détresse et de sécurité, et l'Article 5 du Règlement des télécommunications internationales, sur la sécurité de la vie humaine et la priorité des télécommunications;
c)	la Résolution 136 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires, relative à l'utilisation des télécommunications/technologies de l'information et de la communication (TIC) pour l'aide humanitaire et dans les situations d'urgence et de catastrophe, y compris les urgences sanitaires;
d)	la Résolution 202 (Busan, 2014) de la Conférence de plénipotentiaires, sur l'utilisation des TIC pour faire face aux urgences sanitaires et rompre la chaîne de transmission de maladies comme la maladie à virus Ébola;
e)	la Résolution 74/270 de l'Assemblée générale des Nations Unies, sur la solidarité mondiale dans la lutte contre la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19), par laquelle il est demandé au système des Nations Unies de collaborer avec tous les acteurs concernés afin d’engager une action mondiale coordonnée face à la pandémie et à ses conséquences sociales, économiques et financières néfastes pour toutes les sociétés;
f)	le paragraphe 20 c) de la grande orientation C7 (Cyberécologie) du Plan d'action de Genève adopté en 2003 lors de la première phase du Sommet mondial sur la société de l'information, qui préconise l'établissement de systèmes de contrôle utilisant les TIC pour prévoir les catastrophes naturelles et les catastrophes causées par l'homme et pour en évaluer l'incidence, en particulier dans les pays en développement[footnoteRef:1]; [1: 	Par pays en développement, on entend aussi les pays les moins avancés, les petits États insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

g)	les Objectifs de développement durable 3 (Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous, à tout âge), 9 (Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l'innovation) et 11 (Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts, sûrs, résilients et durables) du Programme de développement durable à l'horizon 2030,
reconnaissant
a)	la gravité et l'ampleur de catastrophes potentielles, y compris les épidémies comme le COVID-19, qui risquent d'avoir des conséquences dramatiques sur le plan humain;
b)	le rôle déterminant des télécommunications/TIC dans l'amélioration de l'efficacité de la réponse face aux situations d'urgence liées à la pandémie de COVID-19 ainsi que dans l'amélioration de l'efficacité de la prévention de ce type de situations et de l'atténuation de leurs effets;
с)	les événements tragiques qui se produisent dans le monde en lien avec la propagation de la pandémie de COVID-19, qui démontrent à l'évidence qu'il est nécessaire, d'une part, de pouvoir compter sur des infrastructures de communication d'excellente qualité et, d'autre part, de recueillir et de diffuser des informations pertinentes pour aider les organismes de sécurité publique, les organismes sanitaires et les organismes de secours en cas de catastrophe ainsi que pour garantir la continuité du processus éducatif et préserver les emplois, en particulier pour les petites et moyennes entreprises (PME), en utilisant les possibilités offertes par les télécommunications/TIC;
d)	la nécessité de réduire le plus possible les risques pour la vie et la santé humaines et de répondre aux besoins essentiels du grand public en matière d'information et de communication, ce qui requiert le bon fonctionnement des systèmes de télécommunication/TIC indispensables pour fournir une aide humanitaire efficace et adéquate ainsi que l'adoption de mesures visant à atténuer les effets sociaux et à remettre l'économie sur pied en vue d'un rétablissement durable et complet;
e)	qu'il est nécessaire que les informations soient accessibles par tous les groupes sociaux et qu'elles soient diffusées dans les langues locales, afin d'en garantir l'utilisation la plus large possible;
f)	les dangers sociaux et économiques de l'utilisation des télécommunications/TIC pour diffuser sciemment de fausses informations, voire des informations de nature à mettre la vie en danger, lors d'une situation d'urgence;
g)	la nécessité d'une coopération étroite entre le secteur public et le secteur privé en ce qui concerne les mesures de prévention, d'atténuation des effets et d'assistance dans les situations d'urgence liées à une pandémie;
h)	la nécessité d'une vision commune des éléments d'infrastructures de réseau requis pour fournir des équipements de télécommunication/TIC rapides à installer, interopérables et solides lors des opérations d'aide humanitaire et de secours en cas de catastrophe dans les situations d'urgence liées à une épidémie, ainsi que pour atténuer leurs effets sociaux, économiques et financiers néfastes,
[bookmark: here]considérant
a)	le large éventail de normes et de règlements de l'UIT qui permettent d'utiliser les systèmes et applications de télécommunication/TIC pour atteindre différents objectifs sociaux, économiques et opérationnels, tels que le travail à distance, l'enseignement à distance et la télémédecine, pour les opérations de secours dans différentes situations d'urgence;
b)	l'expérience de l'Union en ce qui concerne les bonnes pratiques quant aux possibilités d'utilisation des TIC pour gérer l'infrastructure de communication de façon à assurer les échanges rapides d'informations sur les urgences sanitaires comme la transmission du virus Ébola;
с)	les initiatives visant à tirer parti des technologies de l'information pour lutter contre le COVID-19 lancées par l'UIT, en collaboration avec d'autres entités du système des Nations Unies et du secteur privé, comme la Plate-forme mondiale pour la résilience des réseaux, la série de webinaires sur la coopération numérique pendant la pandémie de COVID-19 et après, etc.,
décide
1	que l'Union, dans le cadre de son mandat, devrait continuer de travailler en collaboration avec toutes les parties concernées, y compris les institutions des Nations Unies, en particulier l'Organisation mondiale de la santé, pour définir et lancer des programmes destinés à faire face et à répondre aux situations d'urgence liées au COVID-19;
2	de continuer à soutenir le développement rapide et l'adoption d'innovations en matière de télécommunication/TIC visant à mettre au point et à déployer rapidement des infrastructures de télécommunication/TIC qui contribueront à améliorer l'efficacité de l'aide humanitaire et des secours en cas de catastrophe et d'urgence dans les situations liées à une pandémie, ainsi qu'à atténuer leurs effets sociaux, économiques et financiers néfastes pour tous les pays;
3	de continuer d'aider les États Membres, lorsqu'ils en font la demande, dans la mise en œuvre de mesures d'urgence visant à mobiliser le soutien des gouvernements, du secteur privé et d'autres partenaires pour briser la série de situations d'urgence liées à une pandémie et pour permettre de fournir des services en ligne à l'ensemble de la population, de préserver les emplois, en particulier pour les PME, et de garantir la continuité du processus éducatif,
charge le Secrétaire général
1	de coordonner les activités intersectorielles de l'Union et de collaborer avec les autres organismes concernés du système des Nations Unies et les parties prenantes intéressées, en vue de la mise en œuvre de la présente résolution;
2	de faire en sorte que la présente résolution soit mise en œuvre dans les limites des ressources attribuées dans le plan financier pour la période 2020-2023 et le budget biennal approuvés par le Conseil de l'UIT;
3	de présenter au Conseil à sa session de 2021 un rapport détaillé sur les activités menées, les mesures adoptées et les engagements pris par l'Union en application de la présente Résolution,
charge les Directeurs des trois Bureaux
1	d'élaborer des lignes directrices et de compiler les bonnes pratiques sur les possibilités d'utilisation des télécommunications/TIC afin d'identifier l'infrastructure de communication nécessaire pour assurer les échanges rapides d'informations sur les urgences liées à une pandémie et sur les mesures prises, pour atténuer leurs effets et fournir une assistance à la population ainsi que pour atténuer les conséquences sociales, économiques et financières néfastes pour tous les pays, en tenant compte de l'expérience acquise lors de la mise en œuvre des Résolutions 136 et 202 de la Conférence de plénipotentiaires;
2	de mener des études portant sur la modification de la situation en ce qui concerne les réseaux et services de télécommunication/TIC en cas de pandémie, y compris les nouveaux aspects de l'utilisation des TIC tels que les alertes et informations ubiquitaires, la forte augmentation de la demande en matière de relations sociales et de travail à distance, l'accès en ligne aux services gouvernementaux, culturels, domestiques ou autres, ou encore le statut juridique des décisions prises lors de réunions électroniques;
3	en étroite collaboration avec les acteurs du marché des télécommunications, de diffuser des exemples de bonnes pratiques sur l'utilisation des télécommunications/TIC au cours de la pandémie et du rétablissement, d'analyser les données statistiques et d'identifier les questions essentielles sur lesquelles il pourra être nécessaire que l'UIT concentre ses efforts dans le futur;
4	de promouvoir l'élaboration rapide de normes visant à permettre une utilisation accrue des systèmes et applications de télécommunication/TIC dans les situations d'urgence, en accordant une attention particulière aux catastrophes liées à une épidémie ou une pandémie;
5	de mener une étude portant sur les possibilités techniques permettant de prévenir la menace grandissante représentée par la diffusion de fausses informations sur les réseaux de télécommunication/TIC, en particulier les possibilités relatives à l'authentification de l'identité des utilisateurs des services sur l'Internet;
6	de fournir aux pays en développement qui en font la demande une assistance technique et un soutien pour la mise au point de leur infrastructure de télécommunication/TIC et le renforcement des capacités, afin de faciliter le renforcement de leurs écosystèmes de l'innovation centrés sur les télécommunications/TIC respectifs et la fourniture de services d'enseignement à distance et de travail à distance, en particulier pour les PME;
7	d'encourager un partenariat plus étroit entre le secteur public et le secteur privé pour permettre la mise au point d'une infrastructure de télécommunication/TIC inclusive, sûre, solide et accessible, tant sur le plan physique qu'économique, pouvant garantir à la population, en particulier les personnes handicapées ou ayant des besoins particuliers ainsi que d'autres groupes vulnérables de la population, un accès rapide aux informations concernant les situations d'urgence liées à une pandémie ainsi que les mesures d'intervention, d'atténuation des effets et d'assistance associées;
8	de soutenir le développement des capacités et de la maîtrise des outils numériques de la population, afin de faciliter une transition plus rapide et plus simple vers le travail et l'enseignement à distance ainsi que l'adoption de l'utilisation sûre et généralisée des différents outils en vue de faciliter ce processus, ce qui contribue à favoriser la continuité des activités économiques, sociales et financières, de façon à accroître la résilience pendant la pandémie et les activités de rétablissement;
9	de continuer à coopérer avec les autres organisations internationales et régionales apparentées pour améliorer le kit pratique sur les compétences numériques, afin d'aider les États Membres à élaborer des stratégies nationales et régionales pour lutter contre la pandémie et ses conséquences,
invite les États Membres et les autres membres de l'Union
1	à coopérer avec les consommateurs, les organisations et, le cas échéant, d'autres pays, en particulier les pays en développement, et à leur offrir toutes les formes d'assistance et de soutien possibles en matière d'aide humanitaire, et à coopérer également avec les entreprises du secteur privé œuvrant dans le domaine des télécommunications/TIC en vue, entre autres, d'assurer le suivi des contaminations, de réaliser des interventions, d'informer la population au sujet des mesures adoptées, de prendre des mesures en vue de préserver les emplois, si possible, et d'assurer la continuité du processus éducatif au cours de la pandémie et l'atténuation des conséquences sociales, économiques et financières néfastes;
2	à encourager les projets et les programmes internationaux, régionaux, sous-régionaux, multilatéraux et bilatéraux ayant pour objectif de répondre à la nécessité d'utiliser les télécommunications/TIC comme outil pour permettre d'atténuer les conséquences de la pandémie de COVID-19, de façon à briser la série de situations d'urgence qu'elle a causée et à faciliter le rétablissement, y compris en fournissant une infrastructure et des informations vitales aux communautés locales, en particulier dans les langues locales;
3	à participer activement à l'élaboration de normes, de lignes directrices et d'exemples de bonnes pratiques en ce qui concerne l'utilisation des télécommunications/TIC lors de situations d'urgence ou de catastrophes liées à des épidémies ou à des pandémies.

______________
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